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Les renseignements recueillis à l'occasion de la délivrance des permis et les 
autres statistiques fournies par le ministère fédéral des Pêcheries permettent au 
ministère du Commerce et de l'Industrie de répondre aux demandes de renseigne
ments au sujet de l'industrie de la pêche. 

Recherches.—Les recherches provinciales se limitent en grande partie aux 
pêcheries intérieures de la truite et du saumon. Le ministère du Commerce et de 
l'Industrie a exécuté un programme quinquennal de régularisation de la rivière 
Lallave en vue de la conservation et du développement des ressources de saumon; 
il a commencé des expériences sur la fertilisation de certains lacs et l'empoisonnement 
partiel d'autres lacs pour diminuer le nombre des poissons communs qui mangent, 
aux dépens de la truite, la nourriture que renferment les eaux; il a aussi dirigé 
certaines études spéciales sur les populations de truites et les migrations du saumon. 
Des recherches de cette nature se poursuivent sous la direction de la Nova Scotia 
Research Foundation. 

Nouveau-Brunswick.—Les pêcheries commerciales du Kouveau-Brunswick 
relèvent du ministère fédéral des Pêcheries. Depuis 1945, une Division des pêcheries 
fonctionne dans le cadre du ministère provincial de l'Industrie et du Développement. 
En 1946, une Commission de prêts aux pêcheurs a été instituée en vue d'aider les 
pêcheurs véritables à acheter de nouveaux bateaux et moteurs. Depuis son institu
tion, la Commission a prêté plus de $1,590,000 dont plus de $805,000 ont été rem
boursés. Elle a modernisé la pêche en haute mer en introduisant un petit chalutier 
très efficace dont 37 exemplaires fonctionnent dans la région du golfe Saint-Laurent 
et trois dans la baie de Fundv. Sept autres exemplaires modernes sont en chantier. 
La Division des pêcheries poursuit des expériences sur la pêche au chalut de la 
pétoncle et du fiet de même que sur celle du hareng à la seine dans la région du 
golfe Saint-Laurent. 

Québec.—Le ministre de la Chasse et des Pêcheries administre les pêcheries 
maritimes et intérieures du Québec. Le ministère comprend deux divisions: celle 
des pêcheries maritimes et celle de la pêche et de la chasse, chargée de l'adminis
tration des pêcheries intérieures. 

Pêcheries maritimes.—Le Québec est la seule province qui administre ses propres 
pêcheries maritimes. Au bénéfice des producteurs et des pêcheurs, il possède un 
ensemble d'entrepôts frigorifiques pour la congélation et la conservation du poisson. 
Depuis l'érection du premier entrepôt frigorifique en 1932, le nombre en est augmenté 
à 50 établissements capables de congeler 250 tonnes de poisson par jour et d'en 
entreposer 16 millions de livres. Ces entrepôts rendent également de très utiles 
services aux pêcheurs en leur procurant de la boette congelée. En outre, le ministère 
possède et maintient 115 neigères, où le poisson peut être refroidi avant d'être 
expédié aux entrepôts ou aux établissements de dépeçage en filets, 40 hangars 
de classement et trois séchoirs artificiels d'une capacité de 6 millions de livres de 
poisson par année. 

Le ministère maintient un personnel d'inspecteurs, de gardes-pêche, de techni
ciens et de technologues pour l'application de la loi de la pêche et l'emploi de nouvelles 
techniques en vue de l'expansion de l'industrie. L'administration centrale est 
établie dans la cité de Québec et il existe un bureau à Gaspé chargé de l'adminis
tration des entrepôts frigorifiques. Les statistiques sont recueillies par le ministère 
du Commerce et de l'Industrie en collaboration avec les inspecteurs de la Division 
des pêcheries maritimes. 


